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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 24 juin 2011 

DÉLIBÉRATION N° CG-2011/06/24-1/06 

Commission n° 1 - Aménagement Durable du Territoire, Environnement et Agriculture 
Rapporteur : DEY Jean 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur :  

 

OBJET :  Avenant n°1 au Contrat du Parc Naturel Régional du Gâtinais Français - Extension du 
périmètre du PNR. 

  

 

Le Parc Naturel Régional du Gâtinais français, qui comporte aujourd'hui 57 communes, s’est étendu sur 12 
communes supplémentaires. Le présent rapport a pour objet d’approuver le projet d’avenant au contrat de 
Parc 2007-2013, afin de prendre en compte cette extension. Le montant des subventions accordées au titre de 
la période 2008-2013 reste inchangé. Il est cependant proposé d'assouplir les règles de versement de la 
subvention de fonctionnement. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil général n° 0/04 en date du 31 mars 2011, portant délégation de compétences à 
la Commission permanente, dans son alinéa n° 4, 

VU la délibération du Conseil général n° 1/03 en date du 22 février 2008, relative à l’adoption du contrat de 
parc 2007-2013 du parc naturel régional du Gâtinais français et le contrat signé, 

VU la délibération du Conseil général n° 1/10 en date du 25 juin 2010, relative à l’adoption de la charte du 
parc naturel régional du Gâtinais français, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 
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Article 1 : d’adopter le projet d’avenant au contrat de Parc 2007-2013,  tel qu’il figure en annexe à la 
présente délibération. 
 
Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil général à le signer au nom du Département. 
 
 

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


